
Votre Chargé d'Affaires: 

Votre Attachée Tech.Com.:

Auriane CHIRAT

Mylene POLETTE

Nous vous remercions de votre consultation, veuillez trouver ci-dessous notre proposition commerciale.

Tél. : 04 77 63 25 44, Mob. : 06 71 29 43 02

Tél. : 04 77 63 81 59 E-mail : m.polette@imp-chirat.fr

E-mail : auriane.chirat@imp-chirat.fr

MORTS AUX RATS 

MONSIEUR MATIS LE TEXIER 

75001  PARIS 

Tél : 0788741159
E-mail : EDITION@MORTAUXRATS.FR

Proposition : PC028435

Titre : LIVRE 

Le 13 Février 2024

N° Projet : 14504

177091/00 LIVRE

Désignation Quantité Prix H.T      Appro. Papier

COUVERTURE CARTON GRIS 15/10
Format brut : 35.10  x 23.80 cm
Eléments fournis : fichiers PDF HD
Marquage à chaud noir sur plat 1
Gaufrage en creux sur plat 1
Livraison à plat brut sans rainage.

Format Bloc: 16.50  x 23.00 cm

- Intérieur 12 pages
Format ouvert :  33.00 x 23.00 cm
Papier : ARENA ROUGH ivory
FSC MIX CREDIT 100 g/m²
Eléments fournis : fichiers PDF HD
Impression : Quadri recto/verso

- Intérieur 128 pages
Papier : ARENA ROUGH white
FSC MIX CREDIT 120 g/m²
Eléments fournis : fichiers PDF HD
Impression : Quadri recto/verso

- Intérieur 120 pages
Papier : ARENA SMOOTH white
FSC MIX CREDIT 120 g/m²
Eléments fournis : fichiers PDF HD
Impression : Quadri recto/verso

Livraison des cahiers pliés et assemblés
sans façonnage.

Bon à Tirer par E-mail (BAT)

Poids théorique d'un exemplaire : 616.70 g.

Mise en carton adaptée
Sur palette protégée

      200     6 320 €
Le cent suivant : 485.00 €

Couv.: Dispo.(sf Vente)
Int.: Dispo.(sf Vente)

Je valide ce devis pour la Quantité de : _____________
  Délai Fabrication (A réception du BAT)

10 jours ouvrés
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N° Projet : 14504

177091/01 LIVRE
Intérieur Amber graphic 120grs 

Désignation Quantité Prix H.T      Appro. Papier
COUVERTURE CARTON GRIS 15/10
Format brut : 35.10  x 23.80 cm
Eléments fournis : fichiers PDF HD
Marquage à chaud noir sur plat 1
Gaufrage en creux sur plat 1
Livraison à plat brut sans rainage.

Format Bloc: 16.50  x 23.00 cm

Intérieur 260 pages
Format ouvert :  33.00 x 23.00 cm
Papier : AMBER GRAPHIC BLANC
CERTIFIE PEFC 100% 120 g/m²
Eléments fournis : fichiers PDF HD
Impression : Quadri recto/verso

Bon à Tirer par E-mail (BAT)

Livraison des cahiers pliés et assemblés
sans façonnage.

Poids théorique d'un exemplaire : 621.26 g.

Mise en carton adaptée
Sur palette protégée

      200     4 982 €
Le cent suivant : 359.00 €

Couv.: Dispo.(sf Vente)
Int.: Dispo.(sf Vente)

Je valide ce devis pour la Quantité de : _____________
  Délai Fabrication (A réception du BAT)

10 jours ouvrés

LIVRAISON A QUAI EN JOURNEE FRANCO 1 POINT POUR LA TOTALITE EN FRANCE METROPOLITAINE

Toutes demandes de livraison particulière feront l'objet d'une facturation complémentaire (VL,manutention,étage,accès difficiles,créneau horaires...)

Bon de commande à retourner à : Auriane CHIRAT

Exemplaires en plus         Acceptés          Non Acceptés  (Merci de vous reporter aux CGV pour la facturation)

Signature (tampon) + Date 

Validité de l'offre : 1 mois

Conditions de règlement : Chèque à la commande
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

1. Toute livraison est soumise à l'acceptation expresse des présentes conditions de vente et à une confirmation écrite de la commande. Les commandes reçues par l'Imprimerie Chirat ne sont acceptées
qu'après accord formel de sa part.

2. Sauf convention expresse, le retard dans les délais de livraison ne peut donner lieu à indemnité ou annulation de la commande, et notamment dans les cas suivants :

a) les conditions de paiement n'ont pas été observées ;

b) force majeure ou événement propre à retarder ou suspendre la livraison des marchandises ;

c) non-respect par le client du calendrier prévu.

Nos délais de livraison ne sont donnés qu'à titre indicatif.

3. Nos fournitures, même convenues franco, voyagent aux risques et périls du destinataire, à qui il appartient, en cas d'avaries ou de pertes, de faire toutes réserves, et d'exercer tout recours auprès des
transporteurs seuls responsables. Le client aura toute faculté de réceptionner les fournitures au moment de la livraison, il lui appartient à ce moment d'en prendre après contrôle l'entière responsabilité.
Les réclamations concernant la qualité de la marchandise, à l'exclusion de tout litige de transport, devront être formulées par écrit dans les 8 jours à partir de la livraison. Aucun retour de marchandises
ne pourra être effectué sans notre consentement écrit, ce consentement n'impliquant aucune reconnaissance.

4. Nos factures sont payables, après accord préalable, au comptant dans les dix jours sous 1 % d'escompte ou par traites à 30 jours, à nous retourner acceptées et domiciliées dans les quarante-huit
heures de leur réception par le client. Toute somme non payée à l'échéance porte de plein droit intérêt au taux d'escompte appliqué par la Banque de France au moment de l'émission de la facture
majoré de 2 %. En cas de non-paiement d'une facture à son échéance, nous nous réservons le droit d'augmenter son montant de 10 % avec minimum de 100 E sans préjudice des intérêts de retard. En
cas de prorogation de traites les frais et intérêts résultant de cette prorogation seront à charge de l'acheteur. Lorsque le crédit de l'acheteur se détériore, nous nous réservons le droit, même après
expédition partielle d'une commande, d'exiger de l'acheteur les garanties que nous jugerons convenables en vue de la bonne exécution des engagements pris. Le refus d'y satisfaire nous donne le droit
d'annuler tout ou partie du marché. Les commandes enregistrées depuis trois mois et pour lesquelles aucune suite n'a été donnée par le client, feront l'objet d'une facturation correspondant aux travaux
réalisés pendant cette période.

5. En cas de contestation les Tribunaux de Roanne sont seuls compétents ; pour l'exportation : en cas de contestation les Tribunaux de Roanne sont seuls compétents. *

6. En cas de non-paiement, le vendeur pourra résilier la vente de plein droit et sans sommation par l'envoi d'une simple lettre recommandée.

7. La marchandise demeure la propriété du vendeur jusqu'à paiement intégral du prix. Les acheteurs prennent à leur charge tous les risques de perte, de détérioration, même pour cas fortuit, fait d'autrui
ou force majeure.

8. Le non-paiement d'une seule facture à son échéance rend exigible de plein droit le solde dû sur toutes les autres factures. Le défaut de paiement d'une seule échéance entraîne de plein droit la mise
en recouvrement immédiate de la créance.

9. Nos ventes sont régies par les conditions générales de vente et les usages professionnels de la Fédération Française des Syndicats Patronaux de l'Imprimerie et des Industries Graphiques,
notamment en ce qui concerne les tolérances de livraison. Conformément aux codes et usages de la profession, les tolérances de livraison suivantes seront acceptées par le client et facturées en plus
ou en moins au tarif de notre proposition.

Ouvrages brochés à 1 000 exemplaires : + ou -10 %, à 2 000 exemplaires : + ou -10 %, de 2 000 à 10 000 exemplaires : + ou -8 %, de 10 000 à 20 000 exemplaires : + ou -6,5 %, de 20 000 à 25 000
exemplaires: + ou -5,5 %, de 25 000 à 35 000 exemplaires: + ou -4,5 %, de 35 000 à 50 000 exemplaires : + ou -3,5 %, plus de 50 000 exemplaires :+ ou -3 %.

Ces pourcentages s'entendent pour des travaux brochés sans couture ou piqués deux points métal avec l'usage de papiers compris entre 65 g et 350 g. L'exception à l'un de ces critères doublera les
tolérances de livraison.

9 bis. Le BAT, signé par le client, dégage la responsabilité de l'Imprimerie Chirat, sous réserve de l'exécution des corrections portées sur le bon.

10. Nos prix sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d'être actualisés. L'actualisation se fera entre la date du devis et la date de réception des documents devant servir à la réalisation de la
commande en ce qui concerne la composition, entre la date du devis et le Bon à Tirer en ce qui concerne le papier et entre la date du devis et la date de livraison en ce qui concerne le tirage et le
brochage.

11. Les papiers, objets divers et marchandises de toute nature, produits finis appartenant à nos clients sont confiés à l'Imprimerie Chirat à leurs risques et périls. Ils doivent être assurés par eux.

12. Les difficultés éventuelles qui n'ont pas pu être décelées à l'établissement du devis et qui seraient trouvées au cours de la fabrication d'un ouvrage feront l'objet d'un supplément.Toutes
modifications apportées au texte original (manuscrit ou support informatique) par le client, après la livraison du premier jeu d'épreuves par l'Imprimerie Chirat, seront considérées comme corrections
d'auteur et facturées comme telles en supplément à nos devis. Les films ou bromures qui ont été fabriqués par nous pour la réalisation d'un ouvrage sont notre propriété.

* En cas de contestation les Tribunaux de Roanne sont seuls compétents.
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